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                                  Séance ordinaire du 17 février 2025 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité du Canton 

de Harrington tenue au Centre communautaire Lost River (CCLR), situé au 

2811, Route 327 ce 17 février 2025 à 19h00. 

 

Présents et formant quorum sous la présidence de la mairesse Gabrielle Parr, 

les conseillères Chantal Scapino et Julie James et les conseillers Richard 

Francoeur, Robert Dewar, Gerry Clark et Daniel St-Onge. 

 

Le directeur général et greffier-trésorier, Steve Deschênes est présent.  

 

Ordre du jour  

 

1. Ouverture de la séance 

 

2.     Points d’information de la mairesse  

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

 

4.   Points d’information des conseillères et des conseillers 

 

5.     Période de questions 

6.     Approbation des procès-verbaux 

6.1  Séance ordinaire du 20 janvier 2025 

 

6.2 Séance extraordinaire du 11 février 2025 

 

7.     Gestion financière et administrative 

 

7.1 Dépôt du rapport des dépenses autorisées par la direction générale et les 

directeurs de services 

 

7.2 Acceptation des comptes à payer et des comptes payés pour le mois 

de janvier 2025 

 
7.3 Dépôt du rapport financier de janvier 2025 
 
7.4 Aide financière - Association du Lac Agnès - dans le cadre du règlement 

306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la 

sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

7.5 Aide financière - Association du Lac Bleu - dans le cadre du règlement 

306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la 

sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

7.6 Aide financière - Association des résidents de Lakeview - dans le cadre 

du règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins 

d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

7.7 Aide financière - Association des propriétaires du Lac Spectacles - dans 

le cadre du règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux 

fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

7.8 Aide financière - Association du Lac Fawn - dans le cadre du règlement 

306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la 

sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

7.9 Aide financière - Association des Bouleaux blancs - dans le cadre du 

règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins 

d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

7.10  Aide financière - Association des propriétaires du Lac McDonald - dans 

le cadre du règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux 

fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  
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7.11 Aide financière - Association de Lac Green Sud - dans le cadre du 

règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins 

d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

7.12 Aide financière - Association du Domaine du Sommet de la Vallée - dans 

le cadre du règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux 

fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

7.13  Radiation de taxes dues pour les propriétés appartenant à la Municipalité 

du Canton de Harrington 

 

7.14 Radiation de taxes dues de propriétés situées sur le territoire de la   

Municipalité du Canton de Harrington 

 

7.15  Attribution d’un mandat de service juridiques à Deveau Avocats – 

Outaouais 

 

7.16  Autorisation de dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du 

programme Fonds régions et ruralité (FRR) – Volet 1 

 
7.17  Dépôt d’une demande d’aide financière auprès de la MRC d’Argenteuil, 
dans le cadre du programme FRR-Volet 4, pour le reconditionnement et la 
mise aux normes de la cuisine et des toilettes du Centre communautaire de 
Lost-River.  
 
7.18 Autorisation de signature d’un protocole d’entente avec la municipalité 
de Grenville-sur-la-Rouge.  
 

8. Avis de motion et règlement  

     

8.1 Adoption du RÈGLEMENT NUMÉRO 366-2024, décrétant une 

dépense et un emprunt de 520 986 $ pour l’acquisition d’un camion 10 roues 

 

8.2 Dépôt et avis de motion et présentation du PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 368-2025 sur la gestion contractuelle 

 

8.3 Dépôt et avis de motion et présentation du PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 369-2025 décrétant les règles de contrôle, suivi budgétaires et de 

délégation de pouvoir 

 

 9.    Travaux publics 

 

 9.1 Autorisation d’achat d’un camion 10 roues 

 

 9.2 Renouvellement de l’entente de service avec Edilex pour les appels 

d’offres publics 

 

9.3   Permission de voirie et entente d’entretien avec le MTQ 

 

 10. Sécurité publique 

 

- Sommaire des interventions en matière d’incendie 

 

 11.  Urbanisme et environnement 

 

11.1 Sommaire de permis émis 

 

11.2 Certificat d’autorisation pour abattage d’arbres no. 2024-0201 concernée 

par le PIIA-01 (Plan d’implantation et d’intégration architecturale) visant 

l’immeuble situé au 469, chemin du Lac Beaven (lot 6 577 469) (matricule 

2086-99-3021) 

 

11.3 Certificat d’autorisation no. 2024-0205 pour des travaux de rénovation 

de la résidence concernée par le PIIA-02 (plan d’implantation et d’intégration 
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architecturale) visant l’immeuble situé au 17, chemin de Mill Pond (matricule 

1574-80-1626) 

 

11.4 Certificat d’autorisation pour une coupe forestière no. 2025-0003 

concernée par le PIIA-02 (plan d’implantation et d’intégration architecturale) 

visant l’immeuble situé au 66, chemin de la Rivière Rouge (lot 6 210 618) 

(matricule 1673-27-7297) 

 

 12.  Hygiène du milieu  

 

 13.   Loisirs et culture 

  

 14.   Période de questions  

 

15.   Levée de la séance 

 

1. Ouverture de la séance 

 

Madame la mairesse Gabrielle Parr souhaite la bienvenue. Le quorum étant 

constaté, la mairesse déclare la séance ordinaire ouverte à 19h00 et ajoute que 

l’enregistrement de la séance est en cours. 

 

2. Points d’information de la mairesse 

 

Madame la mairesse Gabrielle Parr informe les personnes présentes sur 

certains dossiers et sur les activités réalisées au cours du mois de janvier 2025. 

 

2025-02-R023 3.  Adoption de l’ordre du jour 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Robert Dewar 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

4. Points d’information des conseillères et des conseillers 

 

Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers informent les 

personnes présentes sur certains dossiers et sur les activités auxquelles ils ont 

participé au cours du mois de janvier 2025. 

 

5. Période de questions 

 

La mairesse répond aux questions qui lui sont adressées par les citoyens 

présents à la séance. 

 

6. Approbation des procès-verbaux 

 

2025-02-R024                 6.1  Séance ordinaire du 20 janvier 2025 

 

PRENANT ACTE qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil municipal ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Gerry Clark 

 

ET RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 

municipal tenue le 20 janvier 2025. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R025  6.2 Séance extraordinaire du 11 février 2025 
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PRENANT ACTE qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil municipal ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Daniel St-Onge                        

 

ET RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 

conseil municipal tenue le 11 février 2025. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

7. Gestion financière et administrative 

 

7.1 Dépôt du rapport des dépenses autorisées par la direction générale 

et les directeurs de services  

 

Les rapports des dépenses autorisées par la direction générale et par les 

directeurs de services pour le mois de janvier 2025 sont déposés au conseil. 

 

  

2025-02-R026 7.2  Acceptation des comptes à payer et des comptes payés pour le mois 

de janvier 2025 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Gerry Clark 

 

ET RÉSOLU d’approuver les comptes et les salaires payés pour le mois de 

janvier 2025 et les comptes à payer, tels que présentés ci-dessous, et d’en 

autoriser le paiement. 

 

·COMPTES PAYÉS (CHÈQUES  ÉMIS  JANVIER 2025) 
  
 250001  14/01/2025  Services de Cartes Desjardins            643.50 

 250002  14/01/2025  Hydro-Québec                            3397.74 

 250003  16/01/2025  Yann McGee                              1317.34 

 250004  16/01/2025  Desjardins Sécurité Financière          7851.70 

 250005  16/01/2025  Bell Mobilité                            113.98  

 250006  16/01/2025  Jonathan Rodger                           50.00 

 250007  16/01/2025  Hydro-Québec                             262.71 

 250008  16/01/2024  Bell Canada                              323.91 

 250009  20/01/2024  Services de Cartes Desjardins           4153.00 

 250010  20/01/2025  Hydro-Québec                            1538.91 

 250011  20/01/2025  Steve Deschenes                          214.01 

 250012  20/01/2025  Hydro-Québec                            1338.68 

 250013  20/01/2025  Bell Canada                              323.87 

 250014  23/01/2025  Sauvetage Bennie                        2000.00 

 250015  23/01/2025  Northpoint Commercial Finance            779.53 

 250016  23/01/2025  Forest Lake Association Inc.            4800.00 

 250017  23/01/2025  PG Solutions Inc.                      20694.35        

 250018  31/01/2025  Municipalité de Boileau                10900.00 

 250019  31/01/2025  Gilbert P. Miller et Fils Ltée         16564.68 

 250020  31/01/2025  Bernard Bissonnette Ent. Général       11648.12 

 250021  31/01/2025  Transport Larivière et Fils            47317.39 

 250022  31/01/2025  9244-1369 Québec Inc.                  22520.84 

 250023  27/01/2025  Ministre du Revenu Québec               5840.25 

 250024  29/01/2025  Heather-Anne MacMillan                    48.02 

 250025  29/01/2025  Gabrielle Parr                           184.42 

 250026  29/01/2025  Bell Canada                              333.37 

 250027  31/01/2025  Hydro-Québec                            4902.31 

 250028  31/01/2025  Retraite Québec                          528.28 

 250029  31/01/2025  Mathieu Dessureault                      225.00 

 250030  31/01/2025  Financière Banque Nationale             1369.72 

 250031  31/01/2025  Canada Post Corporation                11358.32 

 250032  31/01/2025  FTQ                                     1305.98 

 250033  31/01/2025  Desjardins Sécurité Financière         11343.50 

 250034  31/01/2025  CUPE Local 4852                          798.14 

 

·SALAIRES PAYÉS  (CHÈQUES ÉMIS JANVIER 2025) 
  

  Salaires pour les employés                                 60350.88 
 Salaires pour les élus                                      8804.05 

 Salaires pour les pompiers                                  1326.97 

 Receveur Général du Canada                                 12374.06 

 Ministère du Revenu du Québec                              30787.59 

 CSST                                                        1934.83 
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·COMPTES  À  PAYER (CHÈQUES À  ÉMETTRE FÉVRIER 2025) 
  
 250035  18/02/2025  Waste Management                        1900.50 

 250036  18/02/2025  A.D.T.P.B.L.                             300.00 

 250037  18/02/2025  Parent-Labelle Architectes              6492.36 

 250038  18/02/2025  9284-3838 Québec Inc.                   2346.02 

 250039  18/02/2025  Propane Levac                           1404.21 

 250040  18/02/2025  Urbacom                                 5923.51 

 250041  18/02/2025  S.C. Motosport                           260.97 

 250042  18/02/2025  Les Ent. d’Électricité Richard Prévost    94.35 

 250043  18/02/2025  Fédération Québécoise des Municipales   1924.21 

 250044  18/02/2025  MRC d’Argenteuil                      179729.64 

 250045  18/02/2025  M. Maurice Entrepreneur Élec. Inc.       109.23 

 250046  18/02/2025  Sylvie Royer                              85.00 

 250047  18/02/2025  S.T.A.R.                                 298.94 

 250048  18/02/2025  Lachute Ford                             161.74 

 250049  18/02/2025  Fonds Information Foncière                42.00 

 250050  18/02/2025  Équipements Grenville                    402.66 

 250051  18/02/2025  Service d’Entretien Ménager-M.C.        1379.70 

 250052  18/02/2025  Municipalité d’Huberdeau                 819.25 

 250053  18/02/2025  Juteau Ruel Inc.                          87.93 

 250054  18/02/2025  SHA Pièces et Camion                     271.71 

 250055  18/02/2025  Les Enseignes Barbo Inc.                2854.26 

 250056  18/02/2025  David Godin                               80.48 

 250057  18/02/2025  Formiciel                               2406.83 

 250058  18/02/2025  Canadian Tire                            117.98 

 250059  18/02/2025  Fosses Septiques Miron                   195.46 

 250060  18/02/2025  Municipalité de Wentworth-Nord           714.13 

 250061  18/02/2025  Matériaux SMB                             12.05 

 250062  18/02/2025  Mun. de Grenville-sur-la-Rouge           662.20 

 250063  18/02/2025  Auto Parts Extra                         514.52 

 250064  18/02/2025  H2LAB inc.                               341.25 

 250065  18/02/2025  Service Hydraulique d’Argenteuil         133.93 

 250066  18/02/2025  Maxiburo                                1618.09 

 250067  18/02/2025  Ville de Brownsburg-Chatham             2001.12 

 250068  18/02/2025  Service de Recyclage Sterling            310.43 

 250069  18/02/2025  Jacques Thibault                        1402.70 

 250070  18/02/2025  Énergies Sonic RN S.E.C.                3545.34 

                                                           533514.65 

 

Je soussigné, directeur général, certifie que la Municipalité du Canton de 

Harrington a les crédits budgétaires pour les dépenses décrites ci-dessus. 

 

 

 

      ____________________________ 

                                                     Steve Deschênes 

Directeur général et greffier-

trésorier 

 

 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

7.3 Dépôt du rapport financier de janvier 2025 

 

Le directeur général et greffier-trésorier Steve Deschênes dépose le rapport 

financier pour le mois de janvier 2025. 

 

  

2025-02-R027  7.4 Aide financière - Association du Lac Agnès - dans le cadre du 

règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins 

d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été déposée par 

l’Association du Lac Agnès dans le cadre du règlement 306-2024 établissant 

une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 

chemins privés sous la responsabilité de l’Association ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité responsable de l'analyse des demandes 

confirme que la demande répond aux exigences du règlement 306-2024 et 

dépose une recommandation favorable eu égard à ce projet ; 
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CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipal du Canton de Harrington 

a pu prendre connaissance de l’ensemble de la demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’association du Lac Agnès a présenté un projet aux 

fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 2.3 km de chemins privés sous sa 

responsabilité et ce, sur une période d’un (1) an soit, pour l’année 2024 ; 

  

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des factures ont été soumises pour 

compléter le dossier ; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est de la responsabilité de l’association de valider 

si un permis est nécessaire dans le cadre des travaux projetés ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame la conseillère Julie James 

 

ET RÉSOLU d’autoriser le versement des sommes suivantes à l’association 

du Lac Agnès dans le cadre du règlement 306-2024 établissant une politique 

d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 2.3 km de 

chemins privés sous la responsabilité de l’Association :   

 

Pour l’année 2024 (factures soumises) :  

 

2 300 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association 

 

1 150 $ pour le déneigement  

 
(Compte de grand livre 02-190-00-992) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

2025-02-R028  7.5 Aide financière - Association du Lac Bleu - dans le cadre du règlement 

306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer 

la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été déposée par 

l’Association du Lac Bleu dans le cadre du règlement 306-2024 établissant 

une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 

chemins privés sous la responsabilité de l’Association ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité responsable de l'analyse des demandes 

confirme que la demande répond aux exigences du règlement 306-2024 et 

dépose une recommandation favorable eu égard à ce projet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipal du Canton de Harrington 

a pu prendre connaissance de l’ensemble de la demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’association du Lac Bleu a présenté un projet aux 

fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 4.5 km de chemins privés sous sa 

responsabilité et ce, sur une période de deux (2) ans soit, pour l’année 2024 

et 2025 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les factures doivent être soumises pour compléter le 

dossier ; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est de la responsabilité de l’association de valider 

si un permis est nécessaire dans le cadre des travaux projetés ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame la conseillère Chantal Scapino 
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ET RÉSOLU d’autoriser le versement des sommes suivantes à l’association 

du Lac Bleu dans le cadre du règlement 306-2024 établissant une politique 

d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 4.5 km de 

chemins privés sous la responsabilité de l’Association :   

 

Pour l’année 2024 (factures à produire) :  

 

2 250 $ pour le déneigement  

 

Pour l’année 2025 (factures à produire) :  

 

2 250 $ pour le déneigement  

 
(Compte de grand livre 02-190-00-992) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

2025-02-R029  7.6 Aide financière - Association des résidents de Lakeview - dans le cadre 

du règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux 

fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été déposée par 

l’Association des résidents de Lakeview dans le cadre du règlement 306-2024 

établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la 

sécurité des chemins privés sous la responsabilité de l’Association ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité responsable de l'analyse des demandes 

confirme que la demande répond aux exigences du règlement 306-2024 et 

dépose une recommandation favorable eu égard à ce projet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipal du Canton de Harrington 

a pu prendre connaissance de l’ensemble de la demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’association des résidents de Lakeview a présenté 

un projet aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 1.9 km de chemins 

privés sous sa responsabilité et ce, sur une période d’un (1) an soit, pour 

l’année 2024 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des factures ont été soumises pour 

compléter le dossier; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est de la responsabilité de l’association de valider 

si un permis est nécessaire dans le cadre des travaux projetés ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Daniel St-Onge 

 

ET RÉSOLU d’autoriser le versement des sommes suivantes à l’association 

des résidents de Lakeview dans le cadre du règlement 306-2024 établissant 

une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 

1.9 km de chemins privés sous la responsabilité de l’Association :  

  

Pour l’année 2024 (factures soumises) :  

 

1 900 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association 

 
(Compte de grand livre 02-190-00-992) 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2025-02-R030  7.7 Aide financière - Association des propriétaires du Lac des Spectacles 

- dans le cadre du règlement 306-2024 établissant une politique d’aide 

financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été déposée par 

l’Association des propriétaires du Lac Spectacles dans le cadre du règlement 

306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la 

sûreté et la sécurité des chemins privés sous la responsabilité de l’Association; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité responsable de l'analyse des demandes 

confirme que la demande répond aux exigences du règlement 306-2024 et 

dépose une recommandation favorable eu égard à ce projet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipal du Canton de Harrington 

a pu prendre connaissance de l’ensemble de la demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’association des propriétaires du Lac Spectacles a 

présenté un projet aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 3.4 km de 

chemins privés sous sa responsabilité et ce, sur une période d’un (1) an soit, 

pour l’année 2024 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des factures ont été soumises pour 

compléter le dossier ; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est de la responsabilité de l’association de valider 

si un permis est nécessaire dans le cadre des travaux projetés ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Robert Dewar 

 

ET RÉSOLU d’autoriser le versement des sommes suivantes à l’association 

des propriétaires du Lac Spectacles dans le cadre du règlement 306-2024 

établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la 

sécurité des 3.4 km de chemins privés sous la responsabilité de l’Association :  

  

Pour l’année 2024 (factures soumises) :  

 

3 400 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association 

 

1 700 $ pour le déneigement  

 
(Compte de grand livre 02-190-00-992) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R031  7.8 Aide financière - Association du Lac Fawn - dans le cadre du 

règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins 

d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été déposée par 

l’Association du Lac Fawn dans le cadre du règlement 306-2024 établissant 

une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 

chemins privés sous la responsabilité de l’Association ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité responsable de l'analyse des demandes 

confirme que la demande répond aux exigences du règlement 306-2024 et 

dépose une recommandation favorable eu égard à ce projet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipal du Canton de Harrington 

a pu prendre connaissance de l’ensemble de la demande ; 
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CONSIDÉRANT QUE l’association du Lac Fawn a présenté un projet aux 

fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 9.5 km de chemins privés sous sa 

responsabilité et ce, sur une période d’un (1) an soit, pour l’année 2024 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des factures ont été soumises pour 

compléter le dossier ; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est de la responsabilité de l’association de valider 

si un permis est nécessaire dans le cadre des travaux projetés ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Richard Francoeur 

 

ET RÉSOLU d’autoriser le versement des sommes suivantes à l’association 

du Lac Fawn dans le cadre du règlement 306-2024 établissant une politique 

d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 9.5 km de 

chemins privés sous la responsabilité de l’Association :   

 

Pour l’année 2024 (factures soumises) :  

 

9 500 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association 

 

4750 $ pour le déneigement 
 

(Compte de grand livre 02-190-00-992) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R032  7.9 Aide financière - Association des Bouleaux blancs - dans le cadre du 

règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins 

d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été déposée par 

l’Association des Bouleaux blancs dans le cadre du règlement 306-2024 

établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la 

sécurité des chemins privés sous la responsabilité de l’Association ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité responsable de l'analyse des demandes 

confirme que la demande répond aux exigences du règlement 306-2024 et 

dépose une recommandation favorable eu égard à ce projet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipal du Canton de Harrington 

a pu prendre connaissance de l’ensemble de la demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’association des Bouleaux blancs a présenté un 

projet aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 2 km de chemins privés 

sous sa responsabilité et ce, sur une période de trois (3) ans soit, pour l’année 

2024, 2025 et 2026 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des factures ont été soumises pour 

compléter le dossier pour l’année 2024 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est de la responsabilité de l’association de valider 

si un permis est nécessaire dans le cadre des travaux projetés ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame la conseillère Julie James 

 

ET RÉSOLU d’autoriser le versement des sommes suivantes à l’association 

des Bouleaux blancs dans le cadre du règlement 306-2024 établissant une 

politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 2 

km de chemins privés sous la responsabilité de l’Association :   
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Pour l’année 2024 (factures soumises) :  

 

2 000 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association 

 

1 000 $ pour le déneigement  

 

Pour l’année 2025:  

 

2 000 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association 

 

1 000 $ pour le déneigement (factures à produire) 

 

Pour l’année 2026:  

 

2 000 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association 

 

1 000 $ pour le déneigement (factures à produire) 

 
(Compte de grand livre 02-190-00-992) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

2025-02-R033  7.10  Aide financière - Association des propriétaires du Lac McDonald - 

dans le cadre du règlement 306-2024 établissant une politique d’aide 

financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été déposée par 

l’Association des propriétaires du lac McDonald dans le cadre du règlement 

306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la 

sûreté et la sécurité des chemins privés sous la responsabilité de l’Association; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité responsable de l'analyse des demandes 

confirme que la demande répond aux exigences du règlement 306-2024 et 

dépose une recommandation favorable eu égard à ce projet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipal du Canton de Harrington 

a pu prendre connaissance de l’ensemble de la demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’association des propriétaires du lac McDonald a 

présenté un projet aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 5.3 km de 

chemins privés sous sa responsabilité et ce, sur une période de trois (3) ans 

soit, pour l’année 2024, 2025 et 2026 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est de la responsabilité de l’association de valider 

si un permis est nécessaire dans le cadre des travaux projetés ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Daniel St-Onge 

 

ET RÉSOLU d’autoriser le versement des sommes suivantes à l’association 

des propriétaires du lac McDonald dans le cadre du règlement 306-2024 

établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la 

sécurité des 5.3 km de chemins privés sous la responsabilité de l’Association :  

 

Pour l’année 2024 (factures soumises) :  

 

5 300 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association 
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2 650 $ pour le déneigement  

 

Pour l’année 2025:  

 

5 300 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association (factures soumises) 

 

2 650 $ pour le déneigement (factures à produire) 

 

Pour l’année 2026:  

 

5 300 $aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association (factures soumises) 

 

2 650 $ pour le déneigement (factures à produire) 

 
(Compte de grand livre 02-190-00-992) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R034 7.11 Aide financière - Association de Lac-Green Sud - dans le cadre du 

règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins 

d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été déposée par 

l’Association du Lac Green Sud dans le cadre du règlement 306-2024 

établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la 

sécurité des chemins privés sous la responsabilité de l’Association ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité responsable de l'analyse des demandes 

confirme que la demande répond aux exigences du règlement 306-2024 et 

dépose une recommandation favorable eu égard à ce projet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipal du Canton de Harrington 

a pu prendre connaissance de l’ensemble de la demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’association du Lac Green Sud a présenté un projet 

aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 1.5 km de chemins privés sous 

sa responsabilité et ce, sur une période d’un (1) an soit, pour l’année 2024 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des factures ont été soumises pour 

compléter le dossier ; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est de la responsabilité de l’association de valider 

si un permis est nécessaire dans le cadre des travaux projetés ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Robert Dewar 

 

ET RÉSOLU d’autoriser le versement des sommes suivantes à l’association 

du Lac Green Sud dans le cadre du règlement 306-2024 établissant une 

politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 1.5 

km de chemins privés sous la responsabilité de l’Association :  

  

Pour l’année 2024 (factures soumises) :  

 

1 500 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association 

 
(Compte de grand livre 02-190-00-992) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2025-02-R035 7.12 Aide financière - Association du Domaine du Sommet de la Vallée - 

dans le cadre du règlement 306-2024 établissant une politique d’aide 

financière aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été déposée par 

l’Association des propriétaires du Sommet de la Vallée dans le cadre du 

règlement 306-2024 établissant une politique d’aide financière aux fins 

d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la responsabilité 

de l’Association ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité responsable de l'analyse des demandes 

confirme que la demande répond aux exigences du règlement 306-2024 et 

dépose une recommandation favorable eu égard à ce projet ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipal du Canton de Harrington 

a pu prendre connaissance de l’ensemble de la demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’association des propriétaires du Sommet de la 

Vallée a présenté un projet aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des 1.2 

km de chemins privés sous sa responsabilité et ce, sur une période d’un (1) an 

soit, pour l’année 2024 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des factures d’entretien ont été soumises 

pour compléter le dossier et que les factures de déneigement devront être 

produites ; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL est de la responsabilité de l’association de valider 

si un permis est nécessaire dans le cadre des travaux projetés ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Gerry Clark 

 

ET RÉSOLU d’autoriser le versement des sommes suivantes à l’association 

des propriétaires du Sommet de la Vallée dans le cadre du règlement 306-

2024 établissant une politique d’aide financière aux fins d’améliorer la sûreté 

et la sécurité des 1.2 km de chemins privés sous la responsabilité de 

l’Association :   

 

Pour l’année 2024 :  

 

1 200 $ aux fins d’améliorer la sûreté et la sécurité des chemins privés sous la 

responsabilité de l’Association (factures soumises) 

 

600 $ pour le déneigement (factures à produire) 

 
(Compte de grand livre 02-190-00-992) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R036  7.13  Radiation de taxes dues pour les propriétés appartenant à la 

Municipalité du Canton de Harrington 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est propriétaire des propriétés portant 

les matricules ci-dessous ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les sommes dues de ces comptes de taxes 

municipales demeurent impayées et qu’elles n’ont pas été radiées ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire radier les taxes dues de ces 

propriétés, afin d’éviter du travail administratif et légal non requis ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Gerry Clark 

 

ET RÉSOLU de procéder à la radiation des taxes impayées des matricules 

nommés ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à approuver la 

radiation des taxes impayées de ces propriétés et à les exclure du rôle 

d’évaluation foncière à des fins fiscales. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R037 7.14 Radiation de taxes dues de propriétés situées sur le territoire de la   

Municipalité du Canton de Harrington 

 

CONSIDÉRANT QUE les sommes dues des taxes municipales des exercices 

financiers de 2014 à 2023 pour les propriétés ayant un solde maximum de 

cinq dollars (5$) ; 

 

 CONSIDÉRANT QUE les sommes dues de ces comptes de taxes 

municipales demeurent impayées et qu’elles n’ont pas été radiées ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire radier les taxes dues de ces 

propriétés, afin d’éviter du travail administratif et légal non requis ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Gerry Clark 

 

ET RÉSOLU de procéder à la radiation des matricules nommés ci-dessous : 

 

Role # 
TOTAL                                              

2024-12-31 

1587-33-3791                               717.70  $  

1984-39-3026                            8 639.02  $  

1984-39-7827                            8 411.67  $  

1985-10-1064                                 67.50  $  

1985-10-4037                            1 317.18  $  

1985-81-2633                               373.77  $  

2078-77-7398                            1 850.16  $  

2183-41-1692                          13 252.72  $  

2187-10-9332                            7 261.64  $  

2282-25-3818                               999.52  $  

2476-64-5466                              (358.84) $  

Total                          42 532.04  $  

Rôle # 
TOTAL                                              

2023-12-31 

1078-35-3059                    3.64  $  

1078-68-6831                    3.64  $  

1676-66-4282                    3.64  $  

1778-97-6190                    2.43  $  

1872-24-8637                    3.64  $  

1872-77-6633                    3.64  $  

1872-98-9613                    3.74  $  

1972-32-5129                    3.64  $  

1972-52-7838                    3.64  $  

1973-01-1714                    3.74  $  

1984-28-7520                    2.43  $  

1984-38-6726                    2.43  $  

1984-48-3848                    2.43  $  

1984-49-5206                    2.43  $  

1984-67-1348                    2.43  $  

1984-88-8353                    2.43  $  
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1985-00-8573                    2.43  $  

1985-22-9238                    2.43  $  

1985-32-9706                    2.43  $  

1985-93-2388                    2.43  $  

1987-83-2211                    2.56  $  

2077-25-6813                    3.64  $  

2079-14-3695                    2.43  $  

2079-96-8277                    2.43  $  

2081-29-6622                    2.56  $  

2081-34-3691                    2.43  $  

2081-49-6123                    2.43  $  

2082-32-4385                    2.43  $  

2082-44-6237                    2.43  $  

2082-50-2791                    2.43  $  

2082-53-9231                    2.43  $  

2082-61-2366                    2.43  $  

2082-64-5703                    2.43  $  

2082-64-9589                    2.43  $  

2082-65-8018                    2.43  $  

2082-70-1479                    2.43  $  

2082-83-4752                    2.43  $  

2082-92-0415                    2.43  $  

2082-96-8445                    2.43  $  

2083-21-2077                    2.43  $  

2083-28-7827                    2.43  $  

2084-02-3111                    2.43  $  

2084-02-5908                    2.43  $  

2084-43-0405                    2.43  $  

2086-44-5722                    2.56  $  

2181-93-3338                    2.43  $  

2182-08-8390                    2.43  $  

2182-82-7343                    2.43  $  

2182-94-8700                    2.43  $  

2182-94-9198                    2.43  $  

2183-60-3317                    2.43  $  

2082-53-9231                    2.43  $  

2082-61-2366                    2.43  $  

2082-64-5703                    2.43  $  

2082-64-9589                    2.43  $  

2082-65-8018                    2.43  $  

2082-70-1479                    1.96  $  

2082-83-4752                    2.43  $  

2082-92-0415                    2.43  $  

2082-96-8445                    2.43  $  

2083-21-2077                    2.43  $  

2083-28-7827                    2.43  $  

2084-02-3111                    2.43  $  

2084-02-5908                    2.43  $  

2084-43-0405                    2.43  $  

2086-44-5722                    3.64  $  

2181-93-3338                    3.64  $  

2182-08-8390                    3.64  $  

2182-82-7343                    3.64  $  

2182-94-8700                    2.43  $  

2182-94-9198                    2.43  $  

2183-60-3317                    2.43  $  

2183-62-5134                    2.43  $  

2281-14-6001                    3.64  $  

2282-03-2992                    3.64  $  

2282-22-1059                    3.64  $  

2282-35-1998                    2.43  $  

2286-24-9638                    3.64  $  

2377-89-3794                    3.64  $  

2377-89-9910                    3.74  $  

2378-70-9896                    3.64  $  

2378-81-4262                    3.64  $  

2378-90-9035                    3.74  $  

2378-91-4599                    2.43  $  

2378-91-7420                    2.43  $  

2381-06-4843                    2.43  $  

2476-78-5106                    2.43  $  

2476-86-3426                    2.43  $  

2476-88-9775                    2.43  $  

2476-89-2986                    2.43  $  
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ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à procéder à la 

radiation des taxes impayées de ces propriétés. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R038 7.15  Attribution d’un mandat de service juridiques à Deveau Avocats – 

Outaouais 

   

 ATTENDU QU’en prévision de sa prochaine année budgétaire, la 

Municipalité du canton de Harrington a accepté l’offre de services juridiques 

du cabinet Deveau Dufour Mottet Avocats – Outaouais afin de répondre à ses 

besoins en cette matière ; 

 

ATTENDU l’offre de services du 29 janvier 2025 préparée à cette fin par 

Deveau Avocats – Outaouais ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame la conseillère Chantal Scapino 

 

ET RÉSOLU QUE ce conseil retienne l’offre de services juridiques soumise 

par Deveau Dufour Mottet Avocats - Outaouais, laquelle se décrit comme 

suit : 

 

➢ Service offert : Consultation téléphonique, à nombre d’heures illimité ; 

➢ Personnes autorisées à consulter : L’ensemble du personnel cadre et 

l’inspecteur en bâtiment et en environnement ; 

➢ Durée du contrat : 1 an, à compter de la date d’adoption de la résolution; 

➢ Coût forfaitaire : 1 400 $ par année, taxes en sus ; 

➢ Pour tous les autres mandats demandés : Taux horaire de 290 $ ; 
 

(Compte de grand livre 02-130-00-412) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

2025-02-R039 7.16  Autorisation de dépôt d’une demande d’aide financière dans le 

cadre du programme Fonds régions et ruralité (FRR) – Volet 1 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a un projet d’envergure afin de 

donner l’accès à la rivière Rouge à sa population ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité c’est vu offrir en février 2024 par 

Hydro-Québec la vente de terrains résiduels bordant de part et d’autre les rives 

de la rivière Rouge ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est actuellement en négociation avec 

Hydro-Québec pour l’acquisition de certains terrains résiduels ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaiterait acquérir l’ensemble des 

terrains mis en vente par Hydro-Québec ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Argenteuil c’est vu octroyer en 2019 via 

le Fonds d’appui au rayonnement des régions (FARR) une aide financière 

pour l’acquisition de terrains avec comme principal objectif d’acquérir des 

terrains pour le bénéfice de la population ; 

 

2478-06-2164                    2.43  $  

2478-11-3715                    2.43  $  

2478-20-4017                    2.43  $  

2579-06-7749                    2.56  $  

2378-91-7420                    3.64  $  

TOTAL                  194.45 $  
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CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Argenteuil ne réalisera pas son projet 

d’acquisition de terrains et que l’aide financière sera retournée dans le 

programme Fonds régions et ruralité Volet 1 auprès du ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation ; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour que la municipalité reçoive cette aide 

financière, qu’il a lieu que la municipalité procède au dépôt d’une demande 

d’aide financière dans le cadre du programme Fonds régions et ruralité Volet 

1 auprès du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation ;  

 

 POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Robert Dewar 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le préambule fait partie intégrante de la présente résolution ; 

 

QUE le conseil municipal du Canton de Harrington autorise monsieur Steve 

Deschênes, Directeur général, à signer et à déposer la demande d’aide 

financière dans le cadre du programme Fonds régions et ruralité Volet 1 

auprès du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation ; 

 

QUE le conseil municipal du Canton de Harrington autorise selon les 

obligations la Mairesse madame Gabrielle Parr et/ou monsieur Steve 

Deschênes, Directeur général, à signer pour et au nom de la municipalité tous 

les documents afférents à cette demande ainsi que le protocole d’entente ou 

tout autre document assujetti à cette résolution ; 

 

ET QUE la municipalité du Canton de Harrington s’engage à participer 

financièrement à la hauteur de 20% du projet. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 
2025-02-R040 7.17  Dépôt d’une demande d’aide financière auprès de la MRC 

d’Argenteuil, dans le cadre du programme FRR-Volet 4, pour le 
reconditionnement et la mise aux normes de la cuisine et des toilettes du 
Centre communautaire de Lost-River.  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité du Canton de Harrington est 

signataire et bénéficiaire de l’entente de Vitalisation de la MRC d’Argenteuil 

dans le cadre du volet 4 - Soutien à la vitalisation et à la coopération 

intermunicipale, axe Vitalisation, portion Ententes de vitalisation avec des 

MRC du Fonds régions et ruralité ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité du Canton de Harrington a été 

identifié comme une municipalité dévitalisée de niveau Q-5 lui permettant de 

bénéficier de ce programme ; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité du Canton de Harrington dispose 

d’une somme de 698 744 $ issue de la sous-enveloppe dédiée aux projets à 

portée locale de l’Entente de vitalisation (volet 4) du Fonds Régions et ruralité 

(FRR) de la MRC d’Argenteuil ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la cuisine et les salles de toilettes du Centre 

communautaire de Lost-River nécessite des travaux importants de rénovation, 

d’aménagement ainsi qu’une mise aux normes de ces équipements ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’approvisionnement en eau potable du Centre 

communautaire nécessite un système de traitement ; 

 

 POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Robert Dewar 
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ET RÉSOLU : 

 

QUE le préambule fait partie intégrante de la présente résolution ; 

 

QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ensemble des modalités et 

obligations prévues à même le cadre dévitalisation, Fonds Régions et Ruralité 

- Volet 4. Soutien à la vitalisation ;  

 

QUE le conseil municipal recommande et approuve le dépôt d’une demande 

d’aide financière au montant de 137 800 $ dans le cadre de l’Entente de 

vitalisation (volet 4) du Fonds Régions et ruralité (FRR) de la MRC 

d’Argenteuil ; 

 

QUE ledit montant demandé dans le cadre de l’Entente de vitalisation (volet 

4) du Fonds Régions et ruralité (FRR) provienne de la sous-enveloppe 

réservée aux projets à portée locale de la municipalité du Canton de 

Harrington ; 

 

QUE la contribution municipale de 10% du cout du projet sera versé en 

ressources humaines par la municipalité ; 

 

ET QUE le conseil municipal de Harrington autorise monsieur Steve 

Deschênes, Directeur général, à signer, pour et au nom de la municipalité tout 

document relatif à cette demande d’aide financière. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

2025-02-R041 7.18 Autorisation de signature d’un protocole d’entente avec la 
municipalité de Grenville-sur-la-Rouge 

 

CONSIDÉRANT QUE le poste de directeur(trice) du service d’urbanisme et 

de l’environnement de la municipalité est vacant ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a prévu à son exercice financier 

2025 des crédits pour l’embauche d’une ressource permanente à temps partiel 

afin de combler le poste de direction au service de l’urbanisme et de 

l’environnement ;  

 

 CONSIDÉRANT QU’il est très difficile de trouver et d’embaucher du 

personnel permanent à temps partiel ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge est 

également à la recherche d’un(e) candidat(e) permanent(e) à temps partiel 

pour combler le poste de direction à leur service d’urbanisme ; 

 

CONSIDÉRANT  QU’en vertu de l’article 569 du Code municipal du 

Québec, toute municipalité locale peut conclure avec toute autre municipalité 

locale, quelle que soit la loi qui la régit, relativement à tout ou partie d’un 

domaine de leur compétence, dont l’embauche de personnel ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités, en vertu des articles 569 du Code 

municipal du bec peuvent se partager les services d’un fonctionnaire mais que 

conformément à la Loi, ils doivent, au moyen d’une entente, nommer chaque 

partie ainsi que les balises et obligations devant être respectées par chacune 

d’elles ; 

 

 POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Gerry Clark 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le préambule fait partie intégrante de la présente résolution ; 
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ET QUE le conseil municipal du Canton de Harrington autorise la Mairesse 

madame Gabrielle Parr et Monsieur Steve Deschênes, Directeur général, à 

signer, pour et au nom de la municipalité le protocole d’entente avec la 

municipalité de Grenville-sur-la-Rouge pour l’embauche d’une ressource 

partagée. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

8. Avis de motion et règlement  

 

2025-02-R042  8.1 Adoption du RÈGLEMENT NUMÉRO 366-2024, décrétant une 

dépense et un emprunt de 520 986 $ pour l’acquisition d’un camion 10 

roues 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité nécessite l’usage d’un camion 10 roues 

pour les travaux sur le territoire ; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité désire acquérir un véhicule de ce   

type ; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour financer 

cette acquisition ;  

 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné 

ainsi que sa présentation à la séance du conseil tenue le 16 décembre 2024 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’UNE copie du présent règlement a été remise aux 

membres du conseil municipal conformément aux dispositions du Code 

municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) ; 

 

CONSIDÉRANT QU’UNE copie du règlement est mise à la disposition du 

public pour consultation dès le début de la séance ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil déclarent avoir lu ledit 

règlement et renoncent à sa lecture ; 

 

PAR CONSÉQUENT, par le présent règlement portant le numéro RE-366-

2024 et intitulé RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 

EMPRUNT DE 520 986 $ POUR L’ACQUISITION D’UN CAMION 10 

ROUES. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Daniel St-Onge 

  

 

ET RÉSOLU QUE le conseil décrète ce qui suit : 

 

 RÈGLEMENT NUMÉRO 366-2024, décrétant une dépense et un 

emprunt de 520 986 $ pour l’acquisition d’un camion 10 roues 

 

ARTICLE 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 

 

Le conseil est autorisé à faire l’acquisition d’un camion 10 roues, tel qu'il 

appert de l'estimation détaillée préparée par Neil Swail, directeur des travaux 

publics, en date du 11 décembre 2024, incluant les frais, les taxes nettes et les 

imprévus, laquelle estimation fait partie intégrante du présent règlement 

comme annexe « A ». 

 

ARTICLE 3 
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Le conseil est autorisé à dépenser une somme 520,986 $ taxes en sus pour les 

fins du présent règlement. 

 

ARTICLE 4 

 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil 

est autorisé à emprunter une somme de 520,986 $ sur une période de 10 ans. 

 

ARTICLE 5 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 

présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 

l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 

municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle 

qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

 

ARTICLE 6 

 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec 

cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour 

payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 

l’affectation s’avèrerait insuffisante.  

 

ARTICLE 7 

 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement 

toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement 

d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 

service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 

remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 

ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 

ARTICLE 8 

 

L’achat du camion 10 roues est conditionnel à l’approbation du règlement 

d’emprunt par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 

ARTICLE 9 

 

En cas de divergence entre les textes français et anglais, le texte français 

prévaut. 

 

ARTICLE 10 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément de la loi. 
 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

8.2 Dépôt et avis de motion et présentation du PROJET DE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 368-2025 sur la gestion contractuelle 

 

Par la présente, Monsieur le conseiller Gerry Clark donne avis de motion qu’il 

sera adopté, à une séance subséquente le règlement numéro 368-2025 sur la 

gestion contractuelle. 

 

De plus, il procède au dépôt et la présentation du règlement numéro 368-2025 

sur la gestion contractuelle. 
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 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 368-2025 sur la gestion 

contractuelle 

 

ATTENDU QU’une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par la 

Municipalité le 6 décembre 2010, par la résolution no 175-2010, 

conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (ci-après 

appelé « C.M. »); 

 

ATTENDU QUE l’article 938.1.2 C.M. a été remplacé, le 1er janvier 2018, 

obligeant les municipalités, à compter de cette dernière date, à adopter un 

règlement sur la gestion contractuelle, la politique actuelle de la Municipalité 

étant cependant réputée être un tel règlement; 

 

ATTENDU QUE le règlement 291-01-2021 a été adopté le 14 juin 2021; 

 

ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur la fiscalité municipale et 

d’autres dispositions législatives (L.Q. 2023, chapitre 33), sanctionnée le 8 

décembre 2023 (projet de loi 39), de même que la Loi édictant la Loi visant à 

protéger les élus municipaux et à favoriser l’exercice sans entraves de leurs 

fonctions et modifiant diverses dispositions législatives concernant le 

domaine municipal (L.Q. 2024, chapitre 24), sanctionnée le 6 juin 2024 

(projet de loi 57), modifient certaines dispositions du CM relativement à 

certaines mesures qui peuvent être adoptées par les Municipalités dans leur 

règlement de gestion contractuelle;  

 

ATTENDU QU’il y a lieu d’abroger le règlement 291-01-2021 et l’ensemble 

de ses règlements connexes afin d’adopter le présent règlement de gestion 

contractuelle pour ajouter les dispositions rendues obligatoires par ces lois. 

 

ATTENDU QUE ce règlement doit notamment prévoir : 

 

• Des mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l’un de ses 

représentants n’a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de 

l’influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement à la 

demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission ; 

 

• Des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter 

contre le truquage des offres ; 

 

• Des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et 

l’éthique en matière de lobbyisme du Code de déontologie des lobbyistes 

adopté en vertu de cette loi ; 

 

• Des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic 

d’influence ou de corruption ; 

 

• Des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts ; 

 

• Des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de 

compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de 

soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte ; 

 

• Des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet 

d’autoriser la modification d’un contrat ; 

 

ATTENDU QUE le présent règlement répond à un objectif de transparence 

et de saine gestion des fonds publics ; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par __________ et qu’un 

projet de règlement a été présenté et déposé à la séance du __________  ; 

 

ATTENDU QUE toute municipalité doit rendre sa politique accessible en 

tout temps en la publiant sur le site Internet ; 
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ATTENDU QU’UNE copie du présent règlement a été remise aux membres 

du Conseil 72 heures préalablement à la séance d’adoption du présent 

règlement, conformément aux dispositions du Code municipal du Québec 

(RLRQ, c. C-27.1) ; 

 

ATTENDU QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 

public suite à la présentation du règlement ;  

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil déclarent avoir lu ledit règlement 

et renoncent à sa lecture ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : _______________ 

 

ET RÉSOLU QUE le présent règlement soit adopté et qu’IL SOIT 

ORDONNÉ ET STATUÉ COMME SUIT : 

 

CHAPITRE I 

 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

SECTION I 

 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 

1. Préambule 

Le préambule du présent règlement en fait partie comme s’il était repris ci-

après au long. 

 

2. Objet du règlement 

 

Le présent règlement a pour objet de prévoir des mesures pour l’octroi et la 

gestion des contrats accordés par la Municipalité, conformément à 

l’article 938.1.2 C.M. Le tout afin de promouvoir la transparence dans l’octroi 

des contrats municipaux tout en respectant les règles relatives à l’adjudication 

de tels contrats prévus dans les lois qui régissent le fonctionnement des 

organismes municipaux. 

 

3. Champ d’application 

 

3.1 Le présent règlement s’applique à tout contrat conclu par la Municipalité, 

y compris un contrat qui n’est pas visé à l’un des paragraphes du premier 

alinéa du paragraphe 1 de l’article 935 ou aux articles 938.0.1 et 938.0.2 C.M.  

 

3.2 Le présent règlement s’applique, peu importe l’autorité qui accorde le 

contrat, que ce soit le conseil ou toute personne à qui le conseil a délégué le 

pouvoir de dépenser et de passer des contrats au nom de la Municipalité. 

 

 

3.3 Le présent règlement s’applique à tous les membres du conseil municipal, 

aux employés municipaux, aux soumissionnaires d’un appel d’offres, aux 

fournisseurs et à toute personne ayant un intérêt à obtenir un contrat avec la 

municipalité ou qui prend des mesures pour le faire. 

 

3.4 Les mandataires, adjudicataires et consultants retenus par la municipalité, 

quel que soit leur mandat, sont tenus de respecter le présent règlement dans 

l’exercice du mandat qui leur est confié. 
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3.5  Le présent règlement fait partie intégrante de tout document d’appel 

d’offres, auquel les soumissionnaires doivent obligatoirement se conformer. 

3.6 La direction générale de la municipalité est responsable de l’application 

de ce règlement.  

 

3.7 Le présent règlement répond à un objectif de transparence et de saine 

gestion des fonds publics à l’égard des citoyens de la municipalité. Ils peuvent 

soumettre à la direction générale toutes situations préoccupantes de 

contravention au présent règlement.  

 

3.8 La Municipalité reconnaît l’importance, le rôle et les pouvoirs accordés 

aux autres instances qui peuvent enquêter et agir à l’égard des objets visés par 

certaines mesures prévues au présent règlement. Cela comprend notamment 

les mesures visant à prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence, 

de corruption, de truquage des offres, ainsi que celles qui visent à assurer le 

respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et 

du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi. 

 

SECTION II 

 

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

 

4. Interprétation du texte 

 

Le présent règlement doit être interprété selon les principes de la Loi 

d’interprétation (RLRQ, c. I-16). 

 

Il ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux dispositions 

impératives des lois régissant les contrats des municipalités, à moins que ces 

lois ne permettent expressément d’y déroger par le présent règlement. 

 

 

5. Règles particulières d’interprétation 

 

Le présent règlement ne doit pas être interprété : 

 

a) De façon restrictive ou littérale; 

 

b) Comme restreignant la possibilité pour la Municipalité de contracter de 

gré à gré, dans les cas où la loi lui permet de le faire. 

 

Les mesures prévues au présent règlement doivent s’interpréter : 

 

c) Selon les principes énoncés au préambule de la Loi visant principalement 

à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité 

et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs (2017, c. 13) 

(Projet de loi 122) reconnaissant notamment les municipalités comme 

étant des gouvernements de proximité et aux élus, la légitimité nécessaire 

pour gouverner selon leurs attributions; 

 

d) De façon à respecter le principe de la proportionnalité et ainsi assurer que 

les démarches liées aux mesures imposées sont proportionnées à la nature 

et au montant de la dépense du contrat à intervenir, eu égard aux coûts, 

au temps exigé et à la taille de la Municipalité.  

 

6. Terminologie 

 

À moins que le contexte l’indique autrement, les mots et expressions utilisés 

dans le présent règlement ont le sens suivant : 
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« Appel d’offres » :   Appel d’offres public ou sur invitation exigé par les 

articles 935 et suivants C.M. ou un règlement adopté 

en vertu de cette loi. Sont exclues de l’expression « 

appel d’offres », les demandes de prix qui sont 

formulées lorsqu’aucun appel d’offres n’est requis par 

la loi ou par le présent règlement. 

 

« Soumissionnaire » : Toute personne qui soumet une offre au cours d’un 

processus d’appel d’offres. 

 

« Achat local » : Favoriser ou prioriser l’achat d’un bien ou d’un 

service chez un fournisseur situé sur le territoire de la 

Municipalité ou sur le territoire de la MRC 

d’Argenteuil, et ce, à prix et qualité équivalents. 

 

SECTION III 

 

RÈGLES D’ADJUDICATION DES CONTRATS 

 

7. Généralités 

 

La Municipalité respecte les règles de passation des contrats prévues dans les 

lois qui la régissent, dont le C.M. De façon plus particulière : 

 

a) Elle procède par appel d’offres sur invitation lorsque la loi ou le 

règlement adopté en vertu de l’article 938.0.1 C.M. impose un tel appel 

d’offres, à moins d’une disposition particulière, à l’effet contraire, prévue au 

présent règlement ; 

 

b) Elle procède par appel d’offres public dans tous les cas où un appel 

d’offres public est imposé par la loi ou par le règlement adopté en vertu de 

l’article 938.0.1 C.M. ; 

 

c) Elle peut procéder de gré à gré dans les cas où la loi ou le présent 

règlement lui permet de se faire ; 

 

Rien dans le présent règlement ne peut avoir pour effet de limiter la possibilité 

pour la Municipalité d’utiliser tout mode de mise en concurrence pour 

l’attribution d’un contrat, que ce soit par appel d’offres public, sur invitation 

ou par une demande de prix, même si elle peut légalement procéder de gré à 

gré. 

 

7.1 Lorsque cela est possible et dans l’intérêt de la Municipalité, les biens 

et les services québécois ou autrement canadiens, de même que les 

entreprises ayant un établissement au Québec ou ailleurs au Canada 

sont préférées à tout autre concurrent lors de l’attribution d’un contrat 

de gré à gré ou lors d’envoi d’une invitation écrite à soumissionner 

lorsque le montant de la dépense est sous le seuil déterminé par le 

ministre obligeant de procéder par appel d’offres public. 

 

 Pour les contrats de gré à gré, la Municipalité favorise l’envoi de 

demandes de prix auprès de ces entreprises en priorité à tout autre 

concurrent, lorsque de telles demandes sont justifiées. En cas d’égalité 

des prix, de la qualité des services ou, plus largement, de toute offre 

comparable sur ses éléments essentiels entre une entreprise québécoise 

et une entreprise canadienne, la Municipalité favorise l’attribution du 

contrat à l’entreprise québécoise. 

 

 Pour les contrats adjugés à la suite d’une invitation écrite à 

soumissionner, s’il ne lui est pas possible ou s’il n’est pas dans son 

intérêt de se limiter à ces personnes, la Municipalité révise son besoin 

afin de déterminer si une nouvelle formulation peut permettre de les 

favoriser préalablement à l’envoi des invitations à soumissionner.  
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 Si, malgré cette révision du besoin, il demeure nécessaire ou dans 

l’intérêt de la Municipalité d’inclure des personnes ne répondant pas à 

l’objectif du premier alinéa, la Municipalité peut réviser sa stratégie 

contractuelle pour considérer l’attribution du contrat de gré à gré, 

lorsque cela lui est permis. 

 

 Lorsque les circonstances ne permettent pas ou ne justifient pas de 

favoriser de telles entreprises, la Municipalité peut conclure un contrat 

avec un autre concurrent.  

 

7.2 Lorsque la Municipalité utilise la mesure de l’article 8.1 du présent 

règlement, elle procède à une rotation des cocontractants lors de 

l’attribution des contrats de gré à gré ou de l’invitation des personnes 

à soumissionner, si cela est possible et dans son intérêt. Cette rotation 

doit être faite selon les facteurs suivants : 

 

a) Le degré d’expertise nécessaire ;  

b) L’expérience client vécue par la Municipalité antérieurement ;  

c) Les délais d’exécution du contrat ;  

d) L’expérience et la capacité financière requises ;  

e) Le prix proposé ; 

f) Tout autre critère directement relié au marché ; 

Lorsqu’une telle rotation est possible et dans son intérêt, la Municipalité 

choisit un cocontractant ou invite des soumissionnaires différents du ou des 

contrats précédents dans le même domaine.  

 

7.3 Est un établissement au Québec, au sens du présent article, tout lieu 

où un fournisseur, un assureur ou un entrepreneur exerce ses activités 

de façon permanente qui est clairement identifiée à son nom et 

accessible durant les heures normales de bureau. 

 

Sont des biens et services québécois, des biens et services dont la 

majorité de leur conception, fabrication, assemblage ou de leur 

réalisation sont fait en majorité à partir d’un établissement situé au 

Québec.  

 

La Municipalité, dans la prise de décision quant à l’octroi d’un contrat visé au 

présent article, applique le concept suivant ; 

 

7.3.1 À compétence égale ou qualité égale, la Municipalité peut favoriser 

l’octroi d’un contrat à une entreprise ayant un établissement au 

Québec et offrant des produits et services québécois lorsque le prix 

soumis par celle-ci accuse un écart de moins de 10 % avec la 

soumission la plus basse, sous réserve des dispositions applicables en 

matière de contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumission publique. 

 

 

8. Contrat de gré à gré 

 

Pour certains contrats, la Municipalité n’est assujettie à aucune procédure 

particulière de mise en concurrence (appel d’offres public ou sur invitation). 

Le présent règlement ne peut avoir pour effet de restreindre la possibilité, pour 

la Municipalité, de procéder de gré à gré pour ces contrats. Il s’agit, 

notamment, de contrats : 

 

− Qui, par leur nature, ne sont assujettis à aucun processus d’appel 

d’offres (contrats autres que des contrats d’assurance pour 

l’exécution de travaux, d’approvisionnement et de services) ; 
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− Expressément exemptés du processus d’appel d’offres (notamment 

ceux énumérés à l’article 938 C.M. et les contrats de service 

professionnels nécessaires dans le cadre d’un recours devant un 

tribunal, un organisme ou une personne exerçant des fonctions 

judiciaires ou juridictionnelles ; 

− D’assurance, pour l’exécution de travaux, d’approvisionnement ou 

de services (incluant les services professionnels) qui comportent une 

dépense inférieure à 50 000 $ ; 

9. Achat local  

 

La Municipalité peut octroyer un contrat de gré à gré à un fournisseur local 

n’ayant pas nécessairement fourni le prix le plus bas, à condition que, à qualité 

au moins équivalente, son offre n’excède pas 10 % de plus que le meilleur 

prix soumis par un fournisseur extérieur à la Municipalité.  

 

10. Mesures 

 

Lorsque la Municipalité choisit d’accorder un contrat de gré à gré, les mesures 

suivantes s’appliquent, à moins que ces mesures ne soient incompatibles avec 

la nature du contrat : 

 

a) Lobbyisme 

− Mesures prévues aux articles 17 et 18; 

b) Intimidation, trafic d’influence ou corruption 

− Mesure prévue à l’article 20. 

c) Conflit d’intérêts 

− Mesure prévue à l’article 22. 

d) Modification d’un contrat 

− Mesure prévue à l’article 36. 

11. Contrat par appel d’offres sur invitation  

 

La Municipalité se réserve le droit d’octroyer un contrat, dont la valeur varie 

entre 50 000 $ et le seuil décrété par le ministre, suivant un processus d’appel 

d’offres sur invitation, et ce, lorsque cela est possible, d’au moins deux 

fournisseurs.  

 

Tout appel d’offres dont l’analyse des soumissions est basée uniquement en 

fonction du prix est adjugé au soumissionnaire qui présente le prix le plus bas.  

 

Tout appel d’offres dont l’analyse des soumissions est basée sur un mode 

d’évaluation établi à l’aide de critères qualitatifs et d’une grille de pondération 

est adjugé au soumissionnaire qui a obtenu le meilleur pointage.  

 

Le consultant externe qui exécute la procédure d’appel d’offres, notamment 

l’élaboration des documents d’appel d’offres, doit, sur demande de la 

Municipalité, signer un engagement de respecter le présent règlement.  

 

Lors d’un processus d’appel d’offres sur invitation, l’identité des 

soumissionnaires invités ne peut être rendue publique que lors de l’ouverture 

des soumissions.  

 

Les personnes (physiques ou morales) se procurent les documents d’appel 

d’offres à l’endroit désigné dans l’appel d’offres ou dans le système 

électronique d’appel d’offres (SEAO) en acquittant les frais exigés, le cas 

échéant. Outre ledit système et les personnes désignées dans les documents 
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d’appel d’offres, personne n’est autorisé à agir au nom ou pour le compte de 

la Municipalité pour délivrer ces documents.  

 

12. Contrat par appel d’offres public  

 

Tout contrat comportant une dépense égale ou supérieure au seuil décrété par 

le ministre est octroyé suivant un appel d’offres public tel que le prescrit le 

régime général concernant la passation des contrats municipaux, le Code 

municipal du Québec et la Loi sur les contrats des organismes publics. 

 

13.  Document d’information 

 

La Municipalité doit publier, sur son site Internet, le document d’information 

relatif à la gestion contractuelle joint à l’Annexe 1, de façon à informer la 

population et d’éventuels contractants des mesures prises par elle dans le 

cadre du présent règlement. 

 

SECTION IV 

 

TRUQUAGE DES OFFRES 

 

14. Sanction si collusion 

Doit être insérée dans les documents d’appel d’offres, une disposition 

prévoyant la possibilité pour la Municipalité de rejeter une soumission s’il est 

clairement établi qu’il y a eu collusion avec toute personne en contravention 

à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres. 

 

15. Déclaration 

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration affirmant 

solennellement que sa soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu 

collusion, communication, entente ou arrangement avec toute personne en 

contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres. Cette 

déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2.   

 

 

SECTION V 

 

LOBBYISME 

 

16. Devoir d’information des élus et employés 

Tout membre du conseil ou tout fonctionnaire ou employé doit rappeler, à 

toute personne qui prend l’initiative de communiquer avec lui afin d’obtenir 

un contrat, l’existence de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 

lobbyisme, lorsqu’il estime qu’il y a contravention à cette loi. 

 

17. Formation 

La Municipalité privilégie la participation des membres du conseil et des 

fonctionnaires et employés à une formation destinée à les renseigner sur les 

dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de 

lobbyisme. 

 

18. Déclaration 

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration affirmant 

solennellement que ni lui ni aucun de ses collaborateurs, représentants ou 

employés ne s’est livré à une communication d’influence aux fins de 

l’obtention du contrat en contravention à la Loi sur la transparence et 

l’éthique en matière de lobbyisme ou, si telle communication d’influence a eu 

lieu, qu’elle a fait l’objet d’une inscription au registre des lobbyistes 

lorsqu’une telle inscription est exigée en vertu de la loi. Cette déclaration doit 

être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2. 
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SECTION VI 

 

INTIMIDATION, TRAFIC D’INFLUENCE OU CORRUPTION 

 

19. Dénonciation 

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute 

autre personne œuvrant pour la Municipalité doit dénoncer, le plus tôt 

possible, toute tentative d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption 

dont il a été témoin dans le cadre de ses fonctions. Cette mesure ne doit pas 

être interprétée comme limitant le droit de la personne concernée à porter 

plainte auprès d’un service de police ou d’une autre autorité publique. 

 

Un membre du conseil fait cette dénonciation à la direction générale; la 

direction générale au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que 

toute personne œuvrant pour la Municipalité, à la direction générale. Lorsque 

la dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou la direction 

générale, la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué. S’ils sont 

tous les deux impliqués, la dénonciation est faite au maire suppléant ou à un 

autre membre du conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la 

dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre les mesures appropriées 

en fonction de la nature de la situation dénoncée. 

 

20. Déclaration 

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission déclaration affirmant 

solennellement que ni lui ni aucun de ses collaborateurs, représentants ou 

employés ne s’est livré, dans le cadre de l’appel d’offres, à des gestes 

d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption, à l’endroit d’un 

membre du conseil, d’un fonctionnaire ou employé ou de toute autre personne 

œuvrant pour la Municipalité. Cette déclaration doit être faite sur le formulaire 

joint à l’Annexe 2. 

 

SECTION VII 

 

CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 

21. Dénonciation 

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute 

autre personne œuvrant pour la Municipalité, impliquée dans la préparation 

de documents contractuels ou dans l’attribution de contrats, doit dénoncer, le 

plus tôt possible, l’existence de tout intérêt pécuniaire dans une personne 

morale, société ou entreprise susceptible de conclure un contrat avec la 

Municipalité. 

 

Un membre du conseil fait cette dénonciation à la direction générale; la 

direction générale au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que 

toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, à la direction générale. 

Lorsque la dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou 

la direction générale, la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué. 

S’ils sont tous les deux impliqués, la dénonciation est faite au maire suppléant 

ou à un autre membre du conseil municipal non impliqué. La personne qui 

reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre les mesures 

appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 

 

22. Déclaration 

Lorsque la Municipalité utilise un système de pondération et d’évaluation des 

offres, tout membre du comité de sélection doit déclarer solennellement par 

écrit, avant de débuter l’évaluation des soumissions, qu’il n’a aucun intérêt 

pécuniaire particulier, direct ou indirect, à l’égard du contrat faisant l’objet de 

l’évaluation. Il doit également s’engager à ne pas divulguer le mandat qui lui 

a été confié par la Municipalité, de même qu’à ne pas utiliser, communiquer, 
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tenter d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-

ci, les renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 

de ses fonctions de membre du comité de sélection. Cette déclaration doit être 

faite sur le formulaire joint à l’Annexe 3. 

 

23. Intérêt pécuniaire minime 

L’intérêt pécuniaire minime n’est pas visé par les mesures décrites aux 

articles 21 et 22. 

 

SECTION Vlll 

 

CONFIDENTIALITÉ, DISCRÉTION, IMPARTIALITÉ ET OBJECTIVITÉ 

DU PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES 

 

24. Confidentialité et discrétion 

Les membres du conseil, les employés et les dirigeants de la municipalité 

doivent, dans le cadre de tout processus d’appel d’offres ou d’octroi de 

contrat, et ce, même avant ou après lesdits processus, faire preuve de 

discrétion et conserver, dans la mesure du possible, la confidentialité des 

informations à leur connaissance quant à un tel processus. 

 

25. Divulgation interdite 

Il est interdit à quiconque de divulguer, avant l’ouverture des soumissions et 

ce, en conformité avec les exigences de la Loi, tout renseignement permettant 

de connaître le nombre ou l’identité des personnes qui ont présenté une 

soumission ou qui ont demandé une copie de la demande de soumission ou 

d’un document auquel elle renvoie. 

 

26. Obligation de confidentialité des mandataires et consultants chargés 

de rédiger des documents ou d’assister la municipalité dans le cadre du 

processus d’appel d’offres 

Le cas échéant, tout mandataire ou consultant chargé par la municipalité de 

rédiger des documents d’appel d’offres ou de l’assister dans le cadre d’un tel 

processus doit, dans la mesure du possible, préserver la confidentialité de son 

mandat, de tous travaux effectués dans le cadre de ce mandat et de toute 

information portée à sa connaissance dans le cadre de son exécution. 

 

27. Choix des soumissionnaires invités 

Dans le but de conserver la confidentialité de l’identité des soumissionnaires 

avant l’ouverture des soumissions, le conseil municipal délègue à la direction 

générale le pouvoir de choisir les soumissionnaires invités dans le cadre d’un 

appel d’offres sur invitation ou dans le cadre d’un contrat de gré à gré. 

 

28. Délégation du pouvoir de nommer les membres du comité de 

sélection chargé de l’analyse des offres 

Dans le but de conserver la confidentialité de l’identité des membres du 

comité de sélection, le conseil municipal délègue à la direction générale le 

pouvoir de procéder à la nomination de tout membre du comité de sélection 

chargé d’analyser les offres dans le cadre d’un appel d’offres utilisant des 

critères autres que le seul prix selon le processus prescrit par la loi. 

 

29. Responsable de l’appel d’offres 

Tout appel d’offres identifie un responsable et prévoit que tout 

soumissionnaire potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce seul 

responsable pour obtenir toute information ou précision relativement à l’appel 

d’offres. 

 

30. Questions des soumissionnaires 
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Le responsable de l’appel d’offres compile les questions posées par chacun 

des soumissionnaires au cours du processus d’appel d’offres et émet, s’il le 

juge nécessaire, un addenda, de façon que tous les soumissionnaires 

obtiennent les réponses aux questions posées par les autres. 

 

Le responsable de l’appel d’offres a l’entière discrétion pour juger de la 

pertinence des questions posées et de celles qui nécessitent une réponse et il 

peut regrouper et reformuler certaines questions aux fins de la transmission 

des réponses aux soumissionnaires. 

 

31. Dénonciation 

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute 

autre personne œuvrant pour la Municipalité doit, dès qu’il en est informé, 

dénoncer l’existence de toute situation, autre qu’un conflit d’intérêts, 

susceptible de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus 

d’appel d’offres et de la gestion du contrat qui en résulte. 

 

Un membre du conseil fait cette dénonciation à la direction générale; la 

direction générale au maire; les autres fonctionnaires et employés, ainsi que 

toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, à la direction générale. 

Lorsque la dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou 

la direction générale, la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué. 

S’ils sont tous les deux impliqués, la dénonciation est faite au maire suppléant 

ou à un autre membre du conseil municipal non impliqué. La personne qui 

reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre les mesures 

appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 

 

32. Gestion des plaintes 

La municipalité délègue la responsabilité de la gestion des plaintes à la 

direction générale. Son rôle consiste à recevoir les plaintes au sujet de pratique 

suspecte, de situation de collusion, de truquage, de trafic d’influence, 

d’intimidation et de corruption, tant de la part des citoyens que des 

soumissionnaires s’estimant lésés. Dans l’éventualité où la plainte implique 

la direction générale, celle-ci est faite au maire. 

 

La direction générale peut soumettre toutes plaintes de pratique suspecte ou 

d’actes illégaux au coordonnateur du traitement des plaintes du MAMH. Les 

entités impliquées dans le traitement des plaintes doivent conserver la 

confidentialité de l’identité de la personne qui a déposé une plainte. 

 

SECTION IX 

 

OCTROI DES CONTRATS 

 

33. Droit de rejet d’une ou des soumissions 

Dans l’éventualité où les soumissions reçues sont beaucoup plus élevées que 

les taux habituellement présents sur le marché ou encore par rapport à 

l’estimation des coûts de la municipalité ou si les soumissions déposées sont 

déraisonnables ou manifestement trop basses, la municipalité se réserve le 

droit de ne pas les accepter. Des soumissions sont considérées trop basses 

lorsqu’elles risquent sérieusement de compromettre l’exécution et/ou la 

qualité mêmes du contrat à octroyer. 

 

34. Division des contrats 

La municipalité n’a recours à la division d’un contrat en plusieurs contrats en 

semblable matière que dans la mesure permise par l’article 938.0.3 du Code 

municipal soit dans les cas où cette division est justifiée par les motifs de saine 

administration. 

 

35. Modification d’un contrat 
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Toute modification apportée à un contrat et qui a pour effet d’en augmenter 

le prix doit être justifiée par la personne responsable de la gestion de ce 

contrat, en considérant les règles applicables pour autoriser une telle 

modification. 

 

La Municipalité ne peut modifier un contrat accordé à la suite d’un appel 

d’offres, sauf dans le cas où la modification constitue un accessoire à celui-ci 

et n’en change pas la nature. 

 

La non-modification du contrat est la règle, et la modification, l’exception. 

 

Pour toute demande de modification de contrat, le responsable du projet doit 

présenter une demande écrite indiquant les motifs justifiant cette modification 

et la soumettre à la direction générale.  

 

• Pour toute(s) modification(s) à un contrat totalisant une dépense 

inférieure à 10% du coût du contrat original, jusqu’au maximum que 

la direction générale s’est vu déléguer le pouvoir d’autoriser une telle 

dépense par le règlement prévoyant la délégation de dépenser. 

•  Une telle modification au contrat peut être autorisée par écrit à la 

direction générale. Cet écrit doit indiquer les raisons justifiant 

l’autorisation de cette modification et être déposé au conseil 

municipal. 

• Pour toute(s) modification(s) à un contrat totalisant une dépense 

égale ou supérieure à 10% du coût du contrat original, la direction 

générale doit produire une recommandation au conseil municipal. 

Dans une telle situation, la modification du contrat n’est permise 

qu’à la suite d’une résolution l’autorisant par le conseil municipal. 

36. Réunions de chantier 

Lorsque cela est justifié par la nature des travaux, la Municipalité favorise la 

tenue de réunions de chantier régulières afin d’assurer le suivi de l’exécution 

du contrat. 

 

SECTION X 

 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINALES 

 

37. Application du règlement 

L’application du présent règlement est sous la responsabilité de la direction 

générale de la Municipalité. Ce dernier est responsable de la confection du 

rapport qui doit être déposé annuellement au conseil concernant l’application 

du présent règlement, conformément à l’article 938.1.2 C.M. 

 

38. Abrogation de la Politique de gestion contractuelle 

Le présent règlement remplace et abroge le règlement 291-01-2021 tel 

qu’amendé. 

 

39. Entrée en vigueur et publication 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié sur 

le site Internet de la Municipalité. De plus, une copie de ce règlement est 

transmise au MAMH. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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8.3 Dépôt et avis de motion et présentation du PROJET DE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 369-2025 décrétant les règles de contrôle, suivi 

budgétaire et de délégation de pouvoir  

 

Par la présente, Madame la conseillère Julie James donne avis de motion qu’il 

sera adopté, à une séance subséquente le règlement numéro 369-2025 

décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires. 

 

De plus, elle procède au dépôt et la présentation du règlement numéro 369-

2025 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires. 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 369-2025 décrétant les règles de 

contrôle, suivi budgétaires et de délégation de pouvoir 

 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1 du Code 

municipal du Québec, le conseil doit adopter un règlement en matière de 

contrôle et de suivi budgétaires ; 

 

ATTENDU QUE le conseil a adopté le règlement portant le numéro 283 - 

2018 et qu’il y a lieu de l’abroger, ainsi que tous les règlements connexes ; 

 

ATTENDU QUE ce règlement doit prévoir notamment le moyen utilisé pour 

garantir la disponibilité des crédits préalablement à la prise de toute décision 

autorisant une dépense, lequel moyen peut varier selon l’autorité qui accorde 

l’autorisation de dépenses ou le type de dépenses projetées ; 

 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 165.1 du Code 

municipal du Québec, un engagement de salarié n’a d’effet que si, 

conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de l’article 

960.1, des crédits sont disponibles à cette fin ; 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, un 

règlement ou une résolution du conseil qui autorise une dépense n’a d’effet 

que si, conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de 

l’article 960.1, des crédits sont disponibles pour les fins auxquelles la dépense 

est projetée ; 

 

ATTENDU QU’en vertu quatrième alinéa de l’article 961.1 du Code 

municipal du Québec, une autorisation de dépenses accordée en vertu d’une 

délégation n’a d’effet que si, conformément au règlement adopté en vertu du 

deuxième alinéa de l’article 960.1, des crédits sont disponibles à cette fin ; 

 

ATTENDU QUE l’article 176.4 du Code municipal du Québec, et le 

cinquième alinéa de l’article 961.1 prévoient les modalités de reddition de 

comptes au conseil aux fins de contrôle et de suivi budgétaires ; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement 

a été déposé à la séance du 17 février 2025 ; 

 

EN CONSEQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : _______________ 

 

ET RÉSOLU QUE le projet de règlement portant le numéro 369-2025 soit 

et est adopté par le conseil et qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce 

qui suit. 

 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du règlement. 

 

    DÉFINITIONS 

« Municipalité » : Municipalité du Canton de Harrington 
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« Conseil » : Conseil municipal du Canton de Harrington 

« Directeur 

général » : 

Fonctionnaire principal que la municipalité est obligée d’avoir 

et dont le rôle est habituellement tenu d’office par le secrétaire-

trésorier en vertu de l’article 210 du Code municipal du 

Québec. 

« Greffier-

trésorier » : 

Officier que toute municipalité est obligée d’avoir en vertu de 

l’article 179 du Code municipal du Québec. Il exerce d’office 

la fonction de directeur général en vertu de l’article 210, sous 

réserve de l’article 212.2 qui prévoit la possibilité que les deux 

fonctions soient exercées par des personnes différentes. 

« Exercice » : Période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre d’une 

année. 

« Délégation de 

pouvoir » : 

Notion qui en vertu des premier et deuxième alinéa de l’article 

961.1 du Code municipal du Québec, par lequel le conseil 

délègue aux fonctionnaires ou employés municipaux le 

pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats au 

nom de la municipalité.  

« Politique de 

variations 

budgétaires » : 

Politique fixant la limite des variations budgétaires permises 

et les modalités de virement budgétaire. 

« Directeur de 

service » : 

Fonctionnaire ou employé de la municipalité responsable 

d’une enveloppe budgétaire qui lui a été confiée. 

 

SECTION 1 - OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 

 

Article 1.1 

 

Le présent règlement établit les règles de contrôle et de suivi budgétaires que 

tous les fonctionnaires et employés concernés de la municipalité doivent 

suivre.  

 

Plus spécifiquement, il établit les règles de responsabilité et de 

fonctionnement requises pour que toute dépense à être engagée ou effectuée 

par un fonctionnaire ou un employé de la municipalité, y compris 

l’engagement d’un salarié, soit dûment autorisée après vérification de la 

disponibilité des crédits nécessaires. 

 

Le présent règlement s’applique à toute affectation de crédits imputable aux 

activités financières ou aux activités d’investissement de l’exercice courant 

que le conseil peut être amené à adopter par résolution ou règlement. 

 

De plus, le présent règlement établit les règles de délégation d’autorisation de 

dépenser que le conseil se donne en vertu des premier et deuxième alinéa de 

l’article 961.1 du Code municipal du Québec. 

 

Article 1.2 

 

Le présent règlement établit aussi les règles de suivi et de reddition de 

comptes budgétaires que le secrétaire-trésorier, tout autre officier municipal 

autorisé et les responsables d’activité budgétaire de la municipalité doivent 

suivre. 

 

 

SECTION 2 – PRINCIPES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI 

BUDGÉTAIRES 

 

Article 2.1 

 

Les crédits nécessaires aux activités financières et aux activités 

d’investissement de la municipalité doivent être approuvés par le conseil 
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préalablement à leur affectation à la réalisation des dépenses qui y sont reliées. 

Cette approbation de crédits revêt la forme d’un vote des crédits exprimé selon 

l’un des moyens suivants : 

• L’adoption par le conseil du budget annuel ou d’un budget supplémentaire, 

• L’adoption par le conseil d’un règlement d’emprunt, 

• L’adoption par le conseil d’une résolution ou d’un règlement par lequel des 

crédits sont affectés à partir de revenus excédentaires, du surplus accumulé, 

de réserves financières ou de fonds réservés. 

 

Article 2.2 

 

Pour pouvoir être effectuée ou engagée, toute dépense doit être dûment 

autorisée par le conseil, un officier municipal autorisé ou un directeur de 

service conformément au règlement de délégation en vigueur, après 

vérification de la disponibilité des crédits nécessaires. 

 

Article 2.3 

 

Tout fonctionnaire ou employé de la municipalité est responsable d’appliquer 

et de respecter le présent règlement en ce qui le concerne. 

 

Tout directeur de service doit observer le présent règlement lorsqu’il autorise 

une dépense relevant de sa responsabilité avant qu’elle ne soit engagée ou 

effectuée. Il ne peut autoriser que les dépenses relevant de sa compétence et 

n’engager les crédits prévus à son budget que pour les fins auxquelles ils sont 

affectés. 

 

SECTION 3 – DÉLÉGUATION DE POUVOIRS D’AUTORISER LES 

DÉPENSES 

 

Le conseil délègue son pouvoir d’autorisation de dépenser de la façon 

suivante : 

 

Article 3.1 

   

Tout directeur de service ou le directeur général ou autre personne désignée 

peut autoriser des dépenses et contracter au nom de la Municipalité à la 

condition de n’engager ainsi le crédit de la Municipalité que pour l’exercice 

courant et dans la limite des enveloppes budgétaires sous sa responsabilité. 

 

Article 3.2 

 

Le directeur général ou le directeur de service peut autoriser tout employé de 

son service à effectuer du travail en dehors des heures normales prévues en 

cas d’excédent de travail ou pour le bon fonctionnement d’une activité 

exceptionnelle ou pour parer à une urgence. 

 

 

Article 3.3 

 

Les fonctionnaires, ci-après désignés, responsables de gérer un budget 

d’activités, sont autorisés à engager des dépenses dans leurs champs de 

compétence jusqu’à concurrence des montants indiqués ci-après, 

conditionnellement à ce que la dépense soit engagée en conformité avec le 

règlement sur la gestion contractuelle en vigueur et le présent règlement :  

 

 

     Titre Montant maximum par dépense 
                    (Avant taxes) 

Directeur général 50 000 $ 

Directeur général adjoint 25 000 $ 

Directeur des travaux publics et du 

service incendie 

25 000 $ 



34 

                                  Séance ordinaire du 17 février 2025 

Directeur de service 5 000 $ 

 

Dans les trois (3) jours ouvrables suivant les dépenses effectuées en dehors 

des heures normales de bureau, un rapport doit être fait par voie hiérarchique 

au directeur général, lequel déposera le tout au conseil lors de la prochaine 

session du conseil municipal.  

 

Toute dépense de plus de 50 001 $ avant taxes devra être autorisée par 

résolution de conseil. Le montant d’une dépense ou la valeur d’un contrat relié 

à une délégation prévue à ce présent règlement exclut les taxes applicables. 

 

Article 3.4 

 

Mesures d’urgence :  Nonobstant ce qui précède, le conseil autorise le 

directeur général à engager le crédit de la Municipalité pour toute dépense 

nécessaire en raison d’une situation d’urgence, et ce, jusqu’à concurrence de 

100 000 $ avant taxes par évènement. Cette autorisation ne peut s’additionner 

aux montants auxquels le directeur général est déjà autorisé pour les achats 

courants dans le cadre normal des opérations de la Municipalité. Avant de 

procéder à ladite dépense, le directeur général devra recevoir l’assentiment du 

maire(sse). Un rapport du directeur général accompagné de l’assentiment 

devra être déposé à la prochaine session du conseil municipal. En l’absence 

du directeur général, le conseil autorise le directeur général adjoint et le 

directeur des travaux publics, à agir avec l’assentiment du maire(sse). 

 

 

Formation, congrès :  Aucun élu ou employé (cadre, syndiqué ou non-

syndiqué) ne peut assister ou participer à un congrès occasionnant des coûts 

au nom de la Municipalité sans avoir été préalablement autorisé par le 

directeur général. Cette demande d’autorisation doit être accompagnée d’une 

estimation des frais relatifs à la formation ou au congrès accompagnée d’une 

note indiquant la source de financement et assurant la disponibilité des fonds. 

Le directeur général et un élu ne peuvent assister ou participer à un congrès 

occasionnant des coûts au nom de la Municipalité sans avoir été 

préalablement autorisé par le conseil municipal. 

 

 

Élection municipale :  Le président d’élection, lors d’une élection générale ou 

partielle, est autorisé à procéder à tous les achats ou locations de matériel ou 

de services nécessaires ainsi qu’à l’embauche du personnel électoral, et ce, 

conformément aux dispositions du Code municipal (L.R.Q., c. C-27.1) et de 

la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. 

E-2.2). Toutefois, le salaire du personnel électoral doit faire l’objet de 

l’approbation du conseil par l’adoption d’une résolution. 

 

Avis juridique :  Le maire(sse), le directeur général et le directeur général 

adjoint sont autorisés à demander un avis juridique, lorsque jugé nécessaire. 

 

Embauche du personnel et mesures disciplinaires :  Le directeur général est 

autorisé à procéder à l’embauche de personnel et ce, tel que prévu au budget 

adopté par résolution. Il revient au directeur général de s’assurer que la 

Municipalité a les crédits requis. Il peut autoriser, s’il y a lieu, les virements 

budgétaires appropriés. En plus des pouvoirs prévus au Code municipal du 

Québec (L.R.Q., c. C-27.1), le directeur général exerce également les 

pouvoirs prévus aux alinéas 2 et 3 de l’article 113 de la Loi sur les cités et 

villes (L.R.Q., c. C-19 Le directeur général peut appliquer des mesures 

disciplinaires auprès des employés, il doit en informer le conseil. La 

confirmation d’embauche et les mesures disciplinaires devront être entérinés 

par résolution. 

 

Carte de crédit :  Le directeur général, le directeur général adjoint ainsi que le 

directeur des travaux publics sont autorisés à détenir une carte de crédit au 

nom de la Municipalité pour le paiement des dépenses reliées à leur fonction 

respective ou pour l’achat de marchandises nécessaires aux opérations de la 
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Municipalité ou pour les frais reliés aux formations et congrès des élus et du 

personnel de la Municipalité. Le montant de la limite de crédit autorisée est 

déterminé par résolution du conseil. 

 

Variation budgétaire permise :  La variation budgétaire est permise par poste 

budgétaire à l’intérieur d’une même fonction budgétaire au cours d’un 

exercice, et ce, pour des fins de meilleurs services à la population et une plus 

grande efficacité. Par conséquent, le directeur de service est autorisé à 

effectuer une dépense même si cette transaction fera en sorte que le total des 

dépenses affectées dans ce poste budgétaire dépassera le budget alloué, 

seulement si au moins un autre poste budgétaire de la même fonction 

budgétaire a un budget disponible pour couvrir le poste déficitaire. Cette 

dépense qui engendrera ce dépassement au poste budgétaire devra 

préalablement être autorisé par la direction du service des finances. Entre 

autres, tout dépassement de coût mentionné peut être compensé par un 

transfert budgétaire équivalent. La direction du service des finances peut 

effectuer les virements budgétaires appropriés. Seul le conseil municipal est 

autorisé à procéder aux réaffectations budgétaires. 

 

SECTION 4 – MODALITÉS GÉNÉRALES DU CONTRÔLE ET DU 

SUIVI BUDGÉTAIRES 

Article 4.1 

 

Pour vérifier la disponibilité des crédits préalablement à l’autorisation d’une 

dépense, le directeur de service concerné devra demander à la direction du 

service des finances. Il en est de même pour le directeur général le cas échéant, 

lorsque l’un ou l’autre doit autoriser une dépense ou soumettre une dépense 

pour autorisation au conseil conformément au règlement de délégation en 

vigueur. 

 

Article 4.2 

 

Le directeur général et la direction du service des finances sont responsables 

du maintien à jour du présent règlement. Il doit présenter au conseil pour 

adoption, s’il y a lieu, tout projet de modification dudit règlement qui 

s’avérerait nécessaire pour l’adapter à de nouvelles circonstances ou à un 

changement législatif l’affectant.  

 

La direction des finances, de concert avec le directeur général, est responsable 

de voir à ce que des contrôles internes adéquats soient mis et maintenus en 

place pour s’assurer de l’application et du respect du règlement par tous les 

fonctionnaires et employés de la municipalité. 

 

SECTION 5 – ENGAGEMENTS S’ÉTENDANT AU-DELÀ DE 

L’EXERCICE COURANT 

 

Article 5.1 

 

Toute autorisation d’un engagement de dépenses qui s’étend au-delà de 

l’exercice courant doit au préalable faire l’objet d’une vérification des crédits 

disponibles pour la partie imputable dans l’exercice courant.  

 

Article 5.2 

 

Lors de la préparation du budget de chaque exercice, chaque directeur de 

service doit s’assurer que son budget couvre les dépenses engagées 

antérieurement qui doivent être imputées aux activités financières de 

l’exercice et dont il est responsable. La direction du service des finances de la 

municipalité doit s’assurer que les crédits nécessaires à ces dépenses sont 

correctement pourvus au budget.  

 

SECTION 6 – DÉPENSES PARTICULIÈRES 
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Article 6.1 

 

Certaines dépenses sont de nature particulière, telles : 

 

• Les dépenses d’électricité, de chauffage et de télécommunication, 

lesquelles sont payées sur réception de facture;  

 

• Les dépenses inhérentes à l’application des conventions collectives ou 

reliées aux conditions de travail et au traitement de base;  

 

• Les engagements relatifs aux avantages sociaux futurs;  

 

• Les quotes-parts des régies intermunicipales et des organismes supra 

municipaux ;  

 

• Les provisions et affectations comptables.  

 

Lors de la préparation du budget de chaque exercice, chaque directeur de 

service concerné doit s’assurer que son budget couvre les dépenses 

particulières dont il est responsable. La direction du service des finances de la 

municipalité doit s’assurer que les crédits nécessaires à ces dépenses 

particulières sont correctement pourvus au budget.  

 

Article 6.2 

 

Bien que les dépenses particulières dont il est question à l’article 6.1 se prêtent 

peu à un contrôle a priori, elles sont soumises comme tout autre dépense aux 

règles de suivi et de reddition de comptes budgétaires prescrites à la section 7 

du présent règlement. 

 

Article 6.3 

 

Lorsqu’une situation imprévue survient, telle la conclusion d’une entente hors 

cour ou d’une nouvelle convention collective, la direction du service des 

finances doit s’assurer de pourvoir aux crédits additionnels requis. Il peut 

procéder s’il y a lieu aux virements budgétaires appropriés, en accord avec le 

directeur général le cas échéant. 

 

SECTION 7 – SUIVI ET REDDITION DE COMPTES 

BUDGÉTAIRES 

Article 7.1 

Tout directeur de service doit effectuer mensuellement un suivi de son budget 

et rendre compte immédiatement à son supérieur hiérarchique dès qu’il 

anticipe une variation budgétaire allant au-delà de la limite prévue selon la 

politique de variations budgétaires en vigueur. Il doit justifier ou expliquer 

par écrit tout écart budgétaire défavorable constaté ou anticipé dans une note 

qu’il transmet à son supérieur, accompagnée s’il y a lieu d’une demande de 

virement budgétaire.  

 

Si la variation budgétaire ne peut se résorber par virement budgétaire, le 

secrétaire-trésorier de la municipalité doit en informer le conseil et, s’il y a 

lieu, lui soumettre pour adoption une proposition de budget supplémentaire 

pour les crédits additionnels requis. 

 

Article 7.2 

 

Tel que prescrit par l’article 176.4 du Code municipal du Québec, le secrétaire-

trésorier dépose, lors de la dernière séance ordinaire du conseil tenue au moins 

quatre semaines avant la séance où le budget de l’exercice financier suivant doit 

être adopté, deux états comparatifs. Lors d’une année d’élection générale au 

sein de la municipalité, les deux états comparatifs sont déposés au plus tard lors 
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de la dernière séance ordinaire tenue avant que le conseil ne cesse de siéger 

conformément à l’article 314.2 de la Loi sur les élections et les référendums 

dans les municipalités (chapitre E-2.2). 

 

Le premier compare les revenus et dépenses de l’exercice financier courant, 

réalisés jusqu’au dernier jour du mois qui s’est terminé au moins 15 jours avant 

celui où l’état est déposé, et ceux de l’exercice précédent qui ont été réalisés au 

cours de la période correspondante de celui-ci. 

 

Le second compare les revenus et dépenses dont la réalisation est prévue pour 

l’exercice financier courant, au moment de la préparation de l’état et selon les 

renseignements dont dispose alors le secrétaire-trésorier, et ceux qui ont été 

prévus par le budget de cet exercice. 

 

Article 7.3 

 

Afin que la municipalité se conforme à l’article 176.5 et au cinquième alinéa 

de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le secrétaire-trésorier doit 

aussi préparer et déposer mensuellement au conseil lors d’une séance 

ordinaire un rapport des dépenses autorisées par tout fonctionnaire ou 

employé conformément au règlement de délégation en vigueur. Il doit au 

moins comprendre toutes les transactions effectuées précédemment à un délai 

de 25 jours avant son dépôt, qui n’avaient pas déjà été rapportées. 

 

SECTION 8 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

Article 8 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

9. Travaux publics 

 

2025-02-R043  9.1 Autorisation d’achat d’un camion 10 roues 

 

 CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a décidé d’assumer les 

responsabilités de déneigement des routes municipales du côté est à compter 

de l’automne 2025-2026, reconnaissant le besoin d’un véhicule polyvalent et 

fiable pour le service des travaux publics ; 

 

 CONSIDÉRANT QU’il a été déterminé que l’acquisition d’un camion 

capable d’effectuer à la fois des opérations hivernales (incluant le 

déneigement, l’épandage de sel et le déneigement) et des tâches d’entretien 

routier estival améliorera l’efficacité opérationnelle et la disponibilité 

opérationnelle à l’année du service des travaux publics et ce, à moindre coût; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a mené un processus d’appel d’offres 

public pour de procurer un camion répondant à ces spécifications, en 

s’assurant du respect des exigences décrites dans les documents d’appel 

d’offres ; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la soumission conforme la plus basse de 461 236 $ 

plus les taxes applicables a été soumise par Robitaille Équipement, dont la 

proposition a été soigneusement évaluée et jugée conforme à toutes les 

spécifications techniques et fonctionnelles requises par la Municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’achat du camion 10 roues est conditionnel à 

l’approbation du règlement d’emprunt par le ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation ; 

 

 EN CONSÉQUENCE, 

 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Robert Dewar 

 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/E-2.2?&digest=
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 ET RÉSOLU QUE : 

 

1. Le Conseil de la Municipalité autorise par la présente l’achat d’un camion 

de Robitaille Équipement pour un montant total de 461 236 $ plus les taxes 

applicables, conformément aux modalités et conditions précisées dans les 

documents d’appel d’offres et dans la soumission du soumissionnaire, ainsi 

que le coût d’équipements à 35 000 $ pour un total de 496 236 $ ; 

 

2. Le directeur général est autorisé à signer tous les documents nécessaires 

pour finaliser l’achat du camion ; 

 

3. Le paiement sera financé par le biais du règlement d’emprunt 366-2024. 

 
(Compte de grand livre 22-310-00-724) 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R044  9.2 Renouvellement de l’entente de service avec Edilex pour les appels 

d’offres publics 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité lance plus de 20 appels d’offres 

publics annuellement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité utilise la plateforme Edilex depuis 

plus que deux (2) ans avec d’excellents résultats ; 

 

CONSIDÉRANT QU’Edilex offre un système efficace pour préparer les 

documents d’appel d’offres, en veillant à ce qu’ils restent à jour avec les 

changements réglementaires et légaux ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la plateforme comprend un soutien juridique et des 

consultations dans le cadre du forfait de services de base ; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Municipalité de continuer à 

utiliser Edilex pour assurer la conformité et l’efficacité de son processus 

d’approvisionnement ; 

           

EN CONSÉQUENCE, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame la conseillère Julie James 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité accepte l’offre de service d’Edilex pour 

une période de trois (3) ans au coût total de 4 562.13 $ taxes incluses. 

 

ET QUE la mairesse et le directeur général sont autorisés à signer tous les 

documents nécessaires pour formaliser l’entente. 

 
(Compte de grand livre 02-130-00-526) 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

2025-02-R045 9.3   Permission de voirie et entente d’entretien avec le MTQ 

 

 ATTENDU QUE la Municipalité doit, à l’occasion, exécuter des travaux 

dans l’emprise des routes entretenues par le ministère des Transports et de la 

Mobilité durable (ci-après nommé « Ministère » ; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité doit obtenir une permission de voirie du 

Ministère pour intervenir sur les routes entretenues par le Ministère ou 

conclure une entente d’entretien avec le Ministère ; 
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ATTENDU QUE la Municipalité est responsable des travaux dont elle est 

maitre d’œuvre ; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à respecter les clauses des 

permissions de voirie émises ou des ententes d’entretien conclues avec le 

Ministère ; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à remettre les infrastructures 

routières dans leur état original ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Robert Dewar 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité demande au Ministère de lui accorder les 

permissions de voirie au cours de l’année 2025 et qu’elle autorise le directeur 

des travaux publics à signer les permissions de voirie et les ententes 

d’entretien pour tous les travaux dont les coûts estimés de remise en état des 

éléments de l’emprise n’excèdent pas 10 000 $; puisque la Municipalité 

s’engage à respecter les clauses de la permission de voirie et des ententes 

d’entretien conclues. 
 

De plus, la Municipalité s’engage à demander la permission requise, chaque 

fois qu’il sera nécessaire. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

     10. Sécurité publique 

 

 Mme la mairesse présente un sommaire des interventions en matière 

 d’incendie.  

  

11. Urbanisme et environnement 

 

 11.1 Sommaire des permis émis 

   

2025-02-R046  11.2 Certificat d’autorisation pour abattage d’arbres no. 2024-0201 

concernée par le PIIA-01 (Plan d’implantation et d’intégration 

architecturale) visant l’immeuble situé au 469, chemin du Lac Beaven 

(lot 6 577 469) (matricule 2086-99-3021) 

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire a déposé une demande de certificat 

d’autorisation pour une coupe forestière pour une propriété située sur au 469, 

chemin du Lac Beaven (lot 6 577 469) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble affecté par la demande est assujetti au 

règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) ; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) doit transmettre une recommandation au Conseil municipal en faveur 

d’une demande de PIIA, en tenant compte des objectifs et critères relatifs aux 

dispositions de ce règlement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire a déposé tous les documents 

nécessaires à l’analyse de sa demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du CCU estiment que le projet de coupe 

forestière respecte les orientations, objectifs et critères d’évaluation prévus au 

règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS,  
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Daniel St-Onge 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la municipalité de Harrington accepte la 

demande de PIIA 2024-0201 telle que déposée. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R047 11.3 Certificat d’autorisation no. 2024-0205 pour des travaux de 

rénovation de la résidence concernée par le PIIA-02 (plan d’implantation 

et d’intégration architecturale) visant l’immeuble situé au 17, chemin de 

Mill Pond (matricule 1574-80-1626) 

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire a déposé une demande de certificat 

d’autorisation afin d’effectuer des travaux de rénovation de la résidence 

(bâtiment principal) sur une propriété située au 17, chemin de Mill Pond (lot 

6 210 575) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble affecté par la demande est assujetti au 

règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) ; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) doit transmettre une recommandation au Conseil municipal en faveur 

d’une demande de PIIA, en tenant compte des objectifs et critères relatifs aux 

dispositions de ce règlement ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire a déposé tous les documents 

nécessaires à l’analyse de sa demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du CCU estiment que le projet de 

rénovation de la résidence respecte les objectifs et les critères d’évaluation 

prévus au règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS,  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame la conseillère Julie James 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la municipalité de Harrington accepte la 

demande de PIIA 2024-0205 telle que déposée. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2025-02-R048  11.4 Certificat d’autorisation pour une coupe forestière no. 2025-0003 

concernée par le PIIA-02 (plan d’implantation et d’intégration 

architecturale) visant l’immeuble situé au 66, chemin de la Rivière Rouge 

(lot 6 210 618) (matricule 1673-27-7297) 

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire a déposé une demande de certificat 

d’autorisation pour une coupe forestière pour une propriété située au 66, 

chemin de la Rivière-Rouge (lot 6 210 618) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble affecté par la demande est assujetti au 

règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) ; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) doit transmettre une recommandation au Conseil municipal en faveur 

d’une demande de PIIA, en tenant compte des objectifs et critères relatifs aux 

dispositions de ce règlement ; 
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CONSIDÉRANT QUE le propriétaire a déposé tous les documents 

nécessaires à l’analyse de sa demande ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du CCU estiment que le projet de 

coupe forestière respecte les orientations, objectifs et critères d’évaluation 

prévus au règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) ; 

 

POUR L’ENSEMBLE DE CES MOTIFS,  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Robert Dewar 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la municipalité de Harrington accepte la 

demande de PIIA 2025-003 telle que déposée à CONDITION de conserver 

une bande boisée de 5 mètres le long du chemin de la Rivière Rouge, en 

effectuant aucun abattage d’arbres. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

12. Hygiène du milieu 

 

13. Loisirs et culture 

 

 14.   Période de questions 

 

La mairesse répond aux questions qui lui sont adressées par les citoyens 

présents à la séance. 

 

 2025-02-R049                 15. Levée de la séance 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Robert Dewar 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 20h19 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

Je, Gabrielle Parr, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 

de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 

 

 

 

___________________                           _______________________ 

Gabrielle Parr                        Steve Deschênes 

Mairesse                                                 Directeur général et 

                  greffier-trésorier  


